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L’ordonnance n°2017-80 du 26 Janvier 2017 et décrets d’application relatifs à l’autorisation 
environnementale définissent le cadre des projets soumis à autorisation au titre de la législation sur 
l’eau ou de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.  

Champs d’application et objet :  

« Art. L. 181-1.-L'autorisation environnementale, dont le régime est organisé par les dispositions du 
présent livre ainsi que par les autres dispositions législatives dans les conditions fixées par le présent 
titre, est applicable aux activités, installations, ouvrages et travaux suivants, lorsqu'ils ne présentent pas 
un caractère temporaire : 

1° Installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au I de l'article L. 214-3, y compris les 
prélèvements d'eau pour l'irrigation en faveur d'un organisme unique en application du 6° du II de 
l'article L. 211-3 ;  

« 2° Installations classées pour la protection de l'environnement mentionnées à l'article L. 512-1.  

« Elle est également applicable aux projets mentionnés au deuxième alinéa du II de l'article L. 122-1-1 
lorsque l'autorité administrative compétente pour délivrer l'autorisation est le préfet, ainsi qu'aux projets 
mentionnés au troisième alinéa de ce II.  

« L'autorisation environnementale inclut les équipements, installations et activités figurant dans le projet 
du pétitionnaire que leur connexité rend nécessaires à ces activités, installations, ouvrages et travaux 
ou dont la proximité est de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients. 

 

 

 « Art. L. 181-2.-I.-L'autorisation environnementale tient lieu, y compris pour l'application des autres 
législations, des autorisations, enregistrements, déclarations, absences d'opposition, approbations et 
agréments suivants, lorsque le projet d'activités, installations, ouvrages et travaux relevant de l'article L. 
181-1 y est soumis ou les nécessite :  

« 1° Absence d'opposition à déclaration d'installations, ouvrages, travaux et activités mentionnés au II 
de l'article L. 214-3 ou arrêté de prescriptions applicable aux installations, ouvrages, travaux et activités 
objet de la déclaration ;  

« 2° Autorisation pour l'émission de gaz à effet de serre en application de l'article L. 229-6 ;  

« 3° Autorisation spéciale au titre des réserves naturelles en application des articles L. 332-6 et L. 332-9 
lorsqu'elle est délivrée par l'Etat et en dehors des cas prévus par l'article L. 425-1 du code de 
l'urbanisme où l'un des permis ou décision déterminés par cet article tient lieu de cette autorisation ;  

« 4° Autorisation spéciale au titre des sites classés ou en instance de classement en application des 
articles L. 341-7 et L. 341-10 en dehors des cas prévus par l'article L. 425-1 du code de l'urbanisme où 
l'un des permis ou décision déterminés par cet article tient lieu de cette autorisation ;  

« 5° Dérogation aux interdictions édictées pour la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats 
naturels, d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats en 
application du 4° de l'article L. 411-2 ;  

« 6° Absence d'opposition au titre du régime d'évaluation des incidences Natura 2000 en application du 
VI de l'article L. 414-4 ;  

« 7° Récépissé de déclaration ou enregistrement d'installations mentionnées aux articles L. 512-7 ou L. 
512-8, à l'exception des déclarations que le pétitionnaire indique vouloir effectuer de façon distincte de 
la procédure d'autorisation environnementale, ou arrêté de prescriptions applicable aux installations 
objet de la déclaration ou de l'enregistrement ;  

« 8° Agrément ou déclaration pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés en application de 
l'article L. 532-3, à l'exclusion de ceux requis pour l'utilisation d'organismes génétiquement modifiés 
couverte en tout ou partie par le secret de la défense nationale ou nécessitant l'emploi d'informations 
couvertes par ce même secret ;  

« 9° Agrément pour le traitement de déchets en application de l'article L. 541-22 ;  

« 10° Autorisation d'exploiter une installation de production d'électricité en application de l'article L. 311-
1 du code de l'énergie ;  

« 11° Autorisation de défrichement en application des articles L. 214-13, L. 341-3, L. 372-4, L. 374-1 et 
L. 375-4 du code forestier ;  

« 12° Autorisations prévues par les articles L. 5111-6, L. 5112-2 et L. 5114-2 du code de la défense, 
autorisations requises dans les zones de servitudes instituées en application de l'article L. 5113-1 de ce 
code et de l'article L. 54 du code des postes et des communications électroniques, autorisations 
prévues par les articles L. 621-32 et L. 632-1 du code du patrimoine et par l'article L. 6352-1 du code 
des transports, lorsqu'elles sont nécessaires à l'établissement d'installations de production d'électricité 
utilisant l'énergie mécanique du vent. 

 

Au vu des impacts prévisibles du projet de mise à 2x2 voies de la déviation de Plémet, le 
projet fera alors l’objet :  

 d’une autorisation au titre de la loi sur l’eau (art. L.214-3 du code de l’environnement) ; 

 d’une dérogation « espèces protégées » (4° de l'art. L.411-2 du code de l’environnement) ; 

 

 

 


